
 

Cour du Banc du Roi du Manitoba 

Les petites créances 

Rév. 04/2023 

 

OBTENTION D’UNE ORDONNANCE DE SIGNIFICATION INDIRECTE 
 

Si vous avez donné votre preuve de signification sous la foi du serment devant un 
auxiliaire de la justice et si celui-ci vous a accordé une ordonnance de signification 

indirecte, passez à l’ÉTAPE 2. 

 
ÉTAPE 1 

 Préparez un affidavit de tentative de signification (voir l’échantillon 1 ci-dessous) 
en y exposant toutes les tentatives que vous avez faites pour signifier le 
document à l’autre partie. 

o Chaque paragraphe devrait énoncer un fait. 
o Décrivez chaque tentative dans un paragraphe séparé. 
o Expliquez comment vous savez où l’autre partie réside. 
o Un registraire adjoint peut attester votre signature sur l’affidavit de 

tentative de signification lorsque vous vous présentez au greffe du tribunal 
pour déposer le document. 

 Préparez une ordonnance de signification indirecte (voir l’échantillon 2 ci-
dessous) et expliquez comment vous avez l’intention de signifier le document. 

o L’ordonnance de signification indirecte doit être déposée en trois 
exemplaires. 

 
ÉTAPE 2 

 Présentez-vous au greffe du tribunal avec votre affidavit de tentative de 
signification et votre ordonnance de signification indirecte. 

 Si le registraire adjoint est convaincu par les tentatives que vous avez faites, il 
attestera votre signature sur votre affidavit et signera l’ordonnance. Si vous avez 
besoin d’un délai supplémentaire pour signifier vos documents, le registraire 
adjoint délivrera aussi une ordonnance de prorogation du délai de signification. 

 
ÉTAPE 3 

 Signifiez à l’autre partie le document, toute ordonnance de prorogation du délai 
ayant été délivrée ainsi que l’ordonnance de signification indirecte, selon la 
méthode prévue dans votre ordonnance de signification indirecte. 

 
ÉTAPE 4 

 Une fois que vous avez signifié tous les documents de façon indirecte, préparez 
un affidavit de signification indirecte (voir l’échantillon 3 ci-dessous) et expliquez 
comment vous avez signifié les documents, en conformité avec l’ordonnance de 
signification indirecte. 

 Déposez votre affidavit de signification indirecte au greffe du tribunal au moins 
10 jours avant la date d’audience. 



 

 

Échantillon 1 
No de dossier (PC) Votre numéro de dossier 

 
COUR DU BANC DU ROI 

Centre de Winnipeg 
 
ENTRE 
                                    Nom(s) du demandeur (de la demanderesse) Demandeur (demanderesse), 
 
 -et- 
 
 Nom(s) du défendeur (de la défenderesse) Défendeur (défenderesse). 
 
 

AFFIDAVIT DE TENTATIVE DE SIGNIFICATION 
 
Je soussigné(e), (votre nom), de la localité de (Winnipeg) dans la province du Manitoba, DÉCLARE 
SOLENNELLEMENT : 
 

1. que je suis (profession), et qu’à ce titre, j’ai une connaissance personnelle des questions sur 
lesquelles je témoigne dans le présent affidavit; 
 

2. que je suis convaincu(e) que (le demandeur/la demanderesse/le défendeur/la défenderesse) 
réside à cette adresse (adresse complète); 
 

3. que le _______________20____, j’ai envoyé par courrier recommandé une copie du document 
mentionné ci-après (nom du document) à cette adresse (adresse complète) et qu’il y était marqué 
(refusé, déménagé, inconnu). L’enveloppe est jointe à mon affidavit et désignée Pièce « A »; 
 

4. que le _______________20____, à (heure, p. ex. 14 h), je me suis présenté(e) en personne à la 
résidence (du demandeur/de la demanderesse/du défendeur/de la défenderesse), située à cette 
adresse (adresse complète). (Veuillez préciser de façon détaillée ce que vous avez constaté à 
cette adresse); 
 

5. que le _______________20____, à (heure, p. ex. 10 h 30), je me suis présenté(e) en personne à la 
résidence (du demandeur/de la demanderesse/du défendeur/de la défenderesse), située à cette 
adresse (adresse complète). (Veuillez préciser de façon détaillée ce que vous avez constaté à 
cette adresse); 
 

6. que le _______________20____, à (heure, p. ex. 16 h 30), je me suis présenté(e) en personne à la 
résidence (du demandeur/de la demanderesse/du défendeur/de la défenderesse), située à cette 
adresse (adresse complète). (Veuillez préciser de façon détaillée ce que vous avez constaté à 
cette adresse); 
 
7. Je fais le présent affidavit à l’appui de ma demande d’ordonnance de signification indirecte. 
 
DÉCLARÉ SOUS SERMENT DEVANT moi au __________ 
de ____________________, dans la province 
du Manitoba le _______________20____. 
 _____________________________________ 
__________________________ (Votre signature ici doit être attestée par un registraire adjoint 

ou un commissaire à l’assermentation) 
Registraire adjoint, Cour du Banc du Roi  
(ou) commissaire à l’assermentation 
 

 
REMARQUE : 
Les paragraphes 2 à 6 ci-dessus sont donnés à titre indicatif seulement. Vous devez fournir vos renseignements et montrer toutes les tentatives 
que vous avez faites pour procéder à la signification à l’autre partie. Vous devez avoir fait une tentative par courrier recommandé et il est suggéré que 
vous fassiez au moins deux tentatives de signification à personne. 
Prière aussi d’indiquer : 

 les mesures que vous avez prises pour bien avoir l’adresse exacte de la partie, 

 les tentatives que vous avez faites pour localiser la partie, 

 comment vous avez l’intention de faire une signification indirecte à la partie. 



 

 

Échantillon 2 
No de dossier (PC) Votre numéro de dossier 

 
COUR DU BANC DU ROI 

Centre de Winnipeg 
 

ENTRE 
 Nom(s) du demandeur (de la demanderesse) Demandeur (demanderesse), 
 

 -et- 
 

 Nom(s) du défendeur (de la défenderesse) Défendeur (défenderesse). 
 

ORDONNANCE DE SIGNIFICATION INDIRECTE 
 
À la demande (du demandeur/de la demanderesse/du défendeur/de la défenderesse), dans 
cette affaire, et après avoir lu l’affidavit (du demandeur/de la demanderesse/du défendeur/de la 
défenderesse), (ayant déclaré sous serment ou solennellement), déposé le (date) (ce 

paragraphe est utilisé pour demander une ordonnance de signification indirecte avant une audience devant 
la Cour des petites créances) 

OU 
À la demande (du demandeur/de la demanderesse/du défendeur/de la défenderesse, dans 
cette affaire, et après avoir déposé sous serment devant l’auxiliaire de la justice le (date de la 
dernière comparution) (ce paragraphe est utilisé lorsqu’une ordonnance de signification indirecte a été 

accordée par un auxiliaire de la justice à une audience devant la Cour des petites créances) 
 

Il est ordonné de signifier (au demandeur/à la demanderesse/au défendeur/à la défenderesse) 
(inscrire les noms s’il y en a plusieurs), dans cette affaire, le ou les documents nommés ci-
après (nom du ou des documents) et l’ordonnance de prorogation du délai délivrée le (date de 
délivrance), de la façon suivante : 
 

1. par l’affichage d’une copie du ou des documents nommés ci-après (nom du ou des 
documents) et de l’ordonnance de prorogation du délai délivrée le (date de délivrance), 
introduisant cette affaire pour audition, et d’une copie de la présente ordonnance de signification 
indirecte, sur les portes avant et arrière de la résidence (du demandeur/de la demanderesse/du 
défendeur/de la défenderesse), située à cette adresse (adresse complète); 
 

2. par l’envoi d’une copie du ou des documents nommés ci-après (nom du ou des documents) 
et de l’ordonnance de prorogation du délai délivrée le (date de délivrance), introduisant cette 
affaire pour audition, et d’une copie de la présente ordonnance (au demandeur/à la 
demanderesse/au défendeur/à la défenderesse), par courrier ordinaire, à cette adresse 
(adresse complète); 
 

3. par l’envoi, sous forme de pièces jointes, des documents nommés ci-après (nom du ou des 
documents) et de l’ordonnance de prorogation du délai délivrée le (date de délivrance), 
introduisant cette affaire pour audition, et d’une copie de la présente ordonnance (au 
demandeur/à la demanderesse/au défendeur/à la défenderesse), par courriel à (adresse 
électronique); 
 

4. par la publication d’une annonce sous la rubrique « Avis légaux » dans une édition du journal 
local nommé ci-après (nom du journal local). 
 

5. La signification faite de cette manière prend effet le cinquième jour suivant l’observation de la 
présente ordonnance. 
 

DATE :    (date du dépôt)                          (ne pas signer)  
 Registraire adjoint ou adjointe 
 

 REMARQUE : 
Les paragraphes 1 et 3 ci-dessus sont donnés à titre indicatif seulement. 

 Vous devez dire comment vous ferez la signification indirecte à l’autre partie. La méthode que vous 
proposez devrait être de nature à porter vraisemblablement le document à la connaissance de l’autre partie. 
Le registraire adjoint signera l’ordonnance s’il est convaincu que vous avez fait assez de tentatives pour 
signifier à l’autre partie et pour la localiser, comme il est précisé dans votre affidavit de tentative de 
signification. 

 L’ordonnance de signification indirecte doit être signée par un auxiliaire de la justice et déposée auprès du 
tribunal avant que vous ne fassiez tout autre type de signification. 



 

 

Échantillon 3 
No de dossier (PC) Votre numéro de dossier 

 
COUR DU BANC DU ROI 

Centre de Winnipeg 
 
ENTRE 
 Nom(s) du demandeur (de la demanderesse) Demandeur (demanderesse), 
 
 -et- 
 
 Nom(s) du défendeur (de la défenderesse) Défendeur (défenderesse). 
 
 

AFFIDAVIT DE SIGNIFICATION INDIRECTE 
 
Je soussigné(e), (nom du demandeur/de la demanderesse/du défendeur/de la défenderesse), 
de la localité de (Winnipeg) dans la province du Manitoba, DÉCLARE SOLENNELLEMENT : 
 
1. que je me suis présenté(e) en personne, le ________________20___, à la résidence (du 

demandeur/de la demanderesse/du défendeur/de la défenderesse) (nom de celui-ci ou 
de celle-ci), située à cette adresse (adresse complète) et que j’ai effectivement apposé sur 
les portes avant et arrière une copie du document nommé ci-après (nom du document), de 
l’ordonnance de prorogation du délai délivrée le (date de délivrance), introduisant cette affaire 
pour audition, et d’une copie de l’ordonnance de signification indirecte; 

 
2. que j’ai moi-même, le ________________20___, envoyé par courrier ordinaire (au 

demandeur/à la demanderesse/au défendeur/à la défenderesse) (nom de celui-ci ou de 
celle-ci), le document nommé ci-après (nom du document), l’ordonnance de prorogation du 
délai délivrée le (date de délivrance), introduisant cette affaire pour audition, et une copie de 
l’ordonnance de signification indirecte à cette adresse (adresse complète du demandeur/de 
la demanderesse/du défendeur/de la défenderesse); 

 
3. que j’ai moi-même, le ________________20___, envoyé par courriel (au demandeur/à la 

demanderesse/au défendeur/à la défenderesse) (nom de celui-ci ou de celle-ci), sous 
forme de pièces jointes, le document nommé ci-après (nom du document), l’ordonnance de 
prorogation du délai délivrée le (date de délivrance), introduisant cette affaire pour audition, et 
une copie de l’ordonnance de signification indirecte à (adresse électronique du 
demandeur/de la demanderesse/du défendeur/de la défenderesse); 

 
4. par la publication d’une annonce sous la rubrique « Avis légaux » dans une édition du journal 

local nommé ci-après (nom du journal local). Une copie de l’annonce parue dans le journal 
est jointe à mon affidavit et désignée Pièce « A ». 

 
DÉCLARÉ SOUS SERMENT DEVANT moi au __________ 
de ____________________, dans la province 
du Manitoba le _______________20____.  
 _____________________________________ 
__________________________ (Votre signature ici doit être attestée par un registraire 

adjoint ou un commissaire à l’assermentation) 
Registraire adjoint, Cour du Banc du Roi  
(ou) commissaire à l’assermentation 

 
 
 
 
 

REMARQUE : 

 Vous devriez déposer votre affidavit de signification indirecte au greffe du tribunal au moins 10 jours avant la 
date d’audience. 

 Une copie de l’annonce parue dans le journal doit être jointe à votre affidavit de signification indirecte et 
désignée Pièce « A ». 

 Tous les documents déposés antérieurement doivent être signifiés avec l’ordonnance de signification 
indirecte. 



 

 

 
 
 
 

Échantillon 4 
 
 

MODÈLE D’ANNONCE DE SIGNIFICATION INDIRECTE 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

REMARQUE : 
Le modèle ci-dessus vous est fourni comme exemple d’annonce à publier sous la rubrique « Avis 
légaux » dans une édition du journal local. Le texte de l’annonce préparée devrait être à double 
interligne, comme il est indiqué. Une copie de l’annonce parue dans le journal doit être jointe à votre 
affidavit de signification indirecte et désignée Pièce « A ». 
 
Les parties en gras et soulignées des échantillons ci-dessus devraient contenir les renseignements 
propres à votre demande. 

DEST. : Justin Jones 

 

AVIS VOUS EST DONNÉ qu’une demande de recouvrement de petites créances 

dont le numéro de dossier est SC22-01-99999 a été déposée contre vous par 

Paula Singh pour 2 500 $ au sujet d’un prêt d’argent le 10 janvier 2022. 

L’audition de la demande aura lieu par téléconférence le 12 septembre 2022 à 

9 h. Le numéro de téléphone sans frais est 1 800 123-4567 et l’identifiant de la 

conférence est 1234567. Si vous ne déposez pas de défense dans les 20 jours 

suivant le présent avis, un certificat de décision peut être délivré contre vous. Pour 

tout renseignement complémentaire : Petites créances, rez-de-chaussée, 408, 

avenue York, Winnipeg (Manitoba)  R3C 0P9, téléphone : 204 945-3138. 

      Merci 

 


